
FORMATION CYCLE INITIAL

CONTRÔLEUR DES SERVICES TECHNIQUES
Session 2021 du 07 au 09 septembre 2021

Cette formation est répartie sur plusieurs modules, dans le cadre de la session 2021 ;
voici le déroulé de la programmation du module 1 effectué en tronc général pour l’ensemble
des spécialités des contrôleurs des services techniques.

Le module 1 se déroule sur 3 jours, 2 journées en présentiel à LOGNES et une demi-
journée en visio par groupe.

JOUR I : MATINÉE 

Droits et obligations du fonctionnaire

Droits
Les principaux droits sont :

• Liberte�  d'opinion politique, 
syndicale, philosophique ou 
religieuse,

• Droit de gre�ve,
• Droit syndical,
• À�  la formation permanente
• Droit de participation
• Re�mune�ration apre�s service fait,
• Droit a�  la protection (protection 

fonctionnelle)

Obligations
• Secret professionnel 
• Obligation de discre� tion 

professionnelle 
• Obligation d’information au public 
• Obligation d’effectuer les ta' ches 

confie�es 
• Obligation d’obe� issance 

hie�rarchique
• Obligation de re�serve 

Le fonctionnaire a�  l’obligation d’obéissance a�  la hie�rarchie, il se doit d’e' tre intègre, de rendre
compte du vrai, de ne rien cacher a�  sa hie�rarchie et a�  l’institution. Il a un devoir de neutralite�  et
d’impartialite� , dans ses prises de de�cision il s’applique a�  une e�quite�  sans distinction.

Il est loyal envers l’ensemble des repre�sentants de l’Etat, emprunt d’une volonte�  de parfaire le
service public. D’une moralite�  sans ta' che il sert avec dignite�  et sans pre� juger en respectant les re�gles
et les usagers.

Il est discret sur les informations dont il est de�tenteur, et s’applique aux secrets tant dans la
sphe�re administrative que prive�e. Il a l’obligation de re�serve quant a�  ses opinions, qu’elles soient
philosophiques, politiques ou religieuses, il n’e�met pas de propos au nom de l’administration sans
en avoir reçu l’aval.
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JOUR I : APRÈS-MIDI 
Diversité et discrimination

La diversite�  c’est l’ensemble des personnes qui diffe�rent les unes des autres. 

Il faut distinguer le Ste�re�otype du Pre� juge� .

STEROTYPE : c’est une ge�ne�ralite�

PREJUGE :  c’est  une  re�action  e�motionnelle  (en  rapport  avec  ses  propres
expe�riences)

Discriminer : c’est faire un choix, cela devient un de� lit lorsque la se� lection rele�ve de
certains crite�res.

- Rupture d’e�galite�  dans une situation comparable

- Rele�ve d’un des 25 crite�res de discrimination expose�  par la loi ( Àrticles 225-1 a�
225-4 du code pe�nal)

-  S’exerce  dans  des  champs  concernant  la  fourniture  de  service,  la  vie
professionnelle, l’e�ducation, la sante� , les avantages sociaux… 

Il  faut  toujours  rester  objectif dans  une prise  de  de�cision,  pour  ce  faire  il  faut
dépassionner les situations, et prendre le recul ne�cessaire a�  toute analyse. 

Il faut e' tre tre�s vigilant dans l’emploi de l’humour, « On peut rire de tout mais pas
avec tout le monde », attention aux pre� juge�s, attention au second degre� . 
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Discriminations et violences sexistes / sexuelles

Circulaire 9 mars 2018

La circulaire pre�cise la mise en œuvre des engagements pris par le Pre�sident de la
Re�publique, le 25 novembre 2017, dans le cadre de la lutte contre les violences sexuelles
et sexistes dans la fonction publique. Elle s’inscrit en cohe�rence avec l’accord relatif a�
l’e�galite�  professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique, signe�
le 8 mars 2013 et les textes associe�s.

Elle fait re� fe� rence aux lois 

 Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983
 Loi n° 2008-496 du 27 mai 2008
 Loi n° 2012 347 du 12 mars 2012
 Loi n° 2012-954 du 6 aou' t 2012
 Loi n° 2014 873 du 4 aou' t 2014
 Loi n° 2016-483 du 20 avril 2016
 Loi n° 2016-1088 du 8 aou' t 2016

Les points les plus importants portent sur : 

L’e�galite�  professionnelle  femmes-hommes  ;  les   ste�re�otypes  ;   la  formation
professionnelle  ;   la  pre�vention  des  violences  sexuelles  et  sexistes  ;  le  harce� lement
sexuel  ;  le  harce� lement  moral  ;  les  agissements  sexistes  ;  le  sexisme ;  les  agressions

sexuelles ; la pre�vention des discriminations ; la cellule d’e�coute ; l’accompagnement des victimes ;
le testing ; le dispositif  d’alerte ;le  Label Egalite�  ;  le Label Diversite�  ;              l’  obligation de
protection des agents ; le comite�  d’hygie�ne, de se�curite�  et des conditions de travail ; le me�decin de
pre�vention ; le me�decin du travail ; les sanctions des auteurs…

Le ministère de l’intérieur a obtenu le label AFNOR « DIVERSITE » le 25 juillet 2018
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JOUR II : MATINÉE 

Communication écrite

Pour clarifier  ces e�crits  l’administration a mis en œuvre un « Code des relations
entre le public et l’administration » depuis le 01/01/2016 

-  Dispositions pre� liminaires (Àrticles L100-1 a�  L100-3) 
-  Livre Ier : LES EB CHÀNGES ÀVEC L'ÀDMINISTRÀTION (Àrticles L110-1 a�  L135-2) 
-  Livre II : LES ÀCTES UNILÀTEB RÀUX PRIS PÀR L'ÀDMINISTRÀTION (Àrticles L200-1

a�  L243-4) 
-  Livre III : L'ÀCCE� S ÀUX DOCUMENTS ÀDMINISTRÀTIFS ET LÀ REB UTILISÀTION DES

INFORMÀTIONS PUBLIQUES (Àrticles L300-1 a�  L351-1) 
-  Livre IV : LE RE� GLEMENT DES DIFFEB RENDS ÀVEC L'ÀDMINISTRÀTION (Àrticles

L410-1 a�  L432-1) 
-  Livre V : DISPOSITIONS RELÀTIVES À�  L'OUTRE-MER (Àrticles L500-1 a�  R584-3) 

Les  relations  e�crites  entre  l’administration  et  le  public  doivent  e' tre  « Citoyen-
centre�  », la re�ponse doit e' tre adapte�e au niveau de connaissance du public concerne�  pour
s’assure de la compre�hension de celui-ci. 

Le style administratif s’applique a�  e' tre objectif, neutre, impartial et reve'tu de le�galite�
(L 100-2)

Les caracte�res officiels doivent e' tre pre�sents comme le timbre (L111-2) les e�crits
doivent e' tre re�dige�s en français (L94-665 du4 aout 1994).

La courtoisie et la politesse sont de rigueur quelle que soit la nature des e�changes, enfin la
responsabilite�  de l’administration est engage�e par la signature du courrier (L212-1). 

Les règles rédactionnelles

Elles sont re�gies par une circulaire du Premier Ministre depuis le 17 fe�vrier 2020. 

Les trois principes visent a�  rendre la parole publique plus accessible.

- La clarte�  : pas de jargon technique, pas d’anglicisme, dans le doute se rendre sur le site France
terme http://www.culture.fr/franceterme pour trouver un mot en français.

-  La  simplicite�  :  e�purez  le  texte  pour  ne  garder  que  l’essentiel,  renoncez  aux  de� tails  sans
importance, re�digez pour e' tre compris par tous.

-  L’inclusion : fe�miniser les titres ou grades pour permettre une proximite�  relative dans les
e�crits,  consulter le document du CNRS « Femme j’e�cris ton nom » pour trouver les informations
ne�cessaires. Par de� faut utiliser des mots « e�pice�ne ».
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Evitez  les  tournures  de  phrase  impersonnelle,  employez-le  « JE »,  e�vitez  le  ton
autoritaire, et pour les recommandations employez l’impe�ratif. 

L’administration n’utilise plus l’e�criture inclusive, dans le cas de la re�daction d’un
document a�  l’attention des deux sexes, il  conviendra d’e�crire les deux appellations en
respectant l’ordre alphabe� tique des noms (un candidat, une candidate // des candidates,
des candidats).

Les abre�viations sont en ge�ne�ral  interdites,  il  est pre� fe� rable d’e�crire en toute les
lettres, cependant une exception peut e' tre faite pour les unite�s de mesures.

L’utilisation de citations impose de devoir citer l’auteur.

 Les formulations en langue e� trange�re sont indique�es par l’utilisation de l’e�criture
en italique.

Les dates s’e�crivent en nombre et lettre (08 septembre 2021).

Les heures au format 24h00.

Les institutions prennent une majuscule, mais pas les titres ni les fonctions hormis
le Pre�sident de la Re�publique et le Premier Ministre.  

Les chiffres s’e�crivent en lettre (huit) mais les nombres s’e�crivent en chiffres (108),
lors  de  contrat  financier  il  est  possible  de  doubler  l’e�criture  chiffres  et  lettres  pour
s’assurer l’inviolabilite�  des e�crits. 

Les sigles et les acronymes e� tant propres a�  chaque institution, lors de l’utilisation, il
est pre� fe� rable de de�cliner l’ensemble pour une meilleur compre�hension par tous. 

Enfin il faut e�vitez les ne�gations dans les e�changes. 

Pour finir, il faut s’assurer que le contexte et l’objet du texte sont clairement de� finis. Le lecteur
a-t-il acce�s a�  toutes les informations pour interagir avec l’e�metteur du courrier (Nom du service,
Nom de la personne en charge du dossier, moyen de contact e�crit ou te� le�phonique…)

En termes de droit, les e�crits doivent toujours e' tre motive�s en cas de rejet (L211-2 / L211-5).

Lors de la notification du rejet, l’usager doit e' tre avertis du jour a�  compter duquel le de� lai de
recours  est  ouvert,  le  courrier  adresse�  doit  e�galement  porter  mention  des  modalite�s  et  des
informations affe�rentes aux dispositions de recours.  
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JOUR II : APRÈS-MIDI

Santé, Sécurité au travail

L’inspecteur du travail, nous a pre�sente�  un ensemble de documentation, allant des
ge�ne�ralite�s, aux risques professionnels identifie�s, pour la re�daction du DUERMI 2, le plan
de pre�ventions des risques, le registre Sante�  Se�curite�  au Travail et la nouvelle mouture
des CHSCT en CSÀ a�  l’ore�e 2022 /2023. 

Qu’est-ce que le Danger     :   capacite�  intrinse�que d’une chose a�  cause des dommages

Qu’est-ce que le Risque     :   e' tre expose�  a�  un danger
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JOUR III : MATINÉE

Environnement professionnel 

Une pre�sentation en visio-formation pour finaliser le module 1 de cette formation. 
1) L’Etat, la re�partition des pouvoirs, 

2) Le transfert des compétences
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3) Les administrations 

4) Le ministe�re de l’inte�rieur 

SNIPAT, 19 rue Vieille du Temple 75004 PARIS
Contacts Techniques:   ADTIOM DECONINCK Guy 0615614356  // CST BENOIT Cyril 0662119697 

14/09/2021

8/10

www.snipat.com



5) L’agent et ses missions

SNIPAT, 19 rue Vieille du Temple 75004 PARIS
Contacts Techniques:   ADTIOM DECONINCK Guy 0615614356  // CST BENOIT Cyril 0662119697 

14/09/2021

9/10

www.snipat.com



Voila les informations concernant le de�roule�  du module 1. 

En espe�rant avoir mis en avant les points qui semblaient e' tre les plus importants, je reste a�
votre  disposition  pour  corriger  ou apporter  un  supple�ment  si  vous  le  de�sirez.  Rendez-vous  en
novembre a�  Limoges pour ceux qui participeront au module 2. 

BENOIT Cyril 
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